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/// MESSAGE DE LA DIRECTION

/// UNE PASSIONNANTE COLLABORATION AVEC L’ÉCOLE D’ARTS APPLIQUÉS ( EAA )

/// UNE APPLICATION SUR SMARTPHONE
 QUI SIMPLIFIE LE SUIVI DE LA FORMATION PRATIQUE

« Avec la création de 5 vidéos didactiques sur YouTube et le développement d’une application 
sur Smartphone gratuite, le SCAN déploie de nouveaux moyens interactifs web 2.0 pour 
améliorer sa communication auprès des élèves-conducteurs neuchâtelois ».

Philippe Burri, directeur du SCAN.

Le SCAN a mis en ligne 5 
vidéos didactiques réa-
lisées dans le cadre d’un 
concours par les étudiants 
concepteurs multimédia de 
l’École d’arts appliqués de 
La Chaux-de-Fonds.

Originales, courtes et facilement accessibles par tous les 
supports, ces vidéos présentent toutes les informations pour 
obtenir son permis d’élève puis son permis à l’essai et enfin 
son permis définitif. Il y aussi une vidéo spécifique pour la for-
mation moto et une autre à l’attention des parents / amis qui 
vont accompagner l’élève-conducteur. Vidéos disponibles sur 
la chaîne YouTube du SCAN (Tapez « SCAN Neuchâtel » dans 
la recherche).

L’application AutoLearn assure le 
suivi de la formation pratique de 
l’élève-conducteur à la conduite de 
voitures automobiles. Elle compta-
bilise les kilomètres parcourus et 
permet d’évaluer et de faire évaluer 
son niveau de formation pour tous 
les critères du futur examen pra-
tique.

RAPPEL : LES RECOMMANDATIONS DU SCAN
 en matière d’accompagnement à la formation   
 de l’élève conducteur :
› 1ère étape de la formation :
 commencer à conduire avec un moniteur
› Alterner formation moniteur et parents/amis
› Au minimum 2’000 km avant l’examen
› Suivre la progression de sa formation pratique avec
 l’application gratuite AutoLearn

D’AUTRES BONNES NOUVELLES AU DOS DE CETTE PAGE ! >>>

www.transn.ch

notre force, votre réseau

Avec profite de faire 

la fête et laisse-toi conduire comme une star... 

En avant chauffeur !
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Dès le 01.01.2015, il sera possible d’acheter un numéro 
de plaque à prix fixe et de demander la mise aux enchères 
d’un numéro directement par le site Internet du SCAN
(www.scan-ne.ch/numero) ou par le Guichet Unique. 

Les enchères seront réalisées chaque semaine, de mercredi 
à mardi soir 21h00, sur le site spécialisé le plus populaire en 
Suisse romande : www.ricardo.ch (lien direct sur les plaques 
de la semaine depuis www.scan-ne.ch/numero).

SCAN - Service cantonal des automobiles et de la navigation 
Etablissement autonome de droit public de la République et Canton de Neuchâtel

Rue Louis-Joseph-Chevrolet 55 / CH-2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. +41 32 889 13 99 / Fax +41 32 722 03 19 / scan@ne.ch / www.scan-ne.ch

Horaire d’ouverture 
Lundi - Mardi - Mercredi -Vendredi :
7h30 – 12h00 / 13h00 – 16h00
Jeudi non-stop élargi :
07h30 – 18h00

 >
 g
ra
ffi
ti-
co
m
m
un

ic
at
io
n.
ch

/// DEUX NOUVELLES CERTIFICATIONS POUR LE SCAN EN 2014

/// NOUVELLES BAISSES D’ÉMOLUMENTS

/// L ‘ACTE RESPONSABLE DE RENONCER VOLONTAIREMENT À SON PERMIS DE CONDUIRE

/// SUBVENTION DES COURS DE FORMATION CONTINUE VOLONTAIRE

Le SCAN se voit confirmer deux nouvelles certifications : 
celle de son système de management Environnemental (ISO 
14’001) et celle de son système de management Santé- 
Sécurité au travail (OHSAS 18’001), délivrées par l’Associa-
tion suisse pour les systèmes de qualité et de management 
(SQS).
Le SCAN, déjà certifié dans le domaine de la qualité (ISO 

9001) depuis 2003, est un des pre-
miers services publics neuchâtelois 
et le premier service automobile de 
Suisse à répondre aux exigences des 
normes relatives à la qualité, à la 
protection de l’environnement ainsi 
qu’à la santé et sécurité au travail. 

Pour la cinquième année consécutive,
le SCAN baisse des émoluments.

Dès le 01.01.2015, le permis de circu-

lation sera réduit de CHF 5.–, l’expertise lors de l’importation 
d’un véhicule neuf réceptionné en Europe de CHF 30.– et l’ex-
pertise des véhicules lourds (>3500 kg) et lents (<= 45 km/h) 
de CHF 20.–.

Il relève de la responsabilité de chacun de se demander régu-
lièrement si sa santé et les changements naturels dus à son 
âge lui permettent de continuer à conduire en toute sécurité.

Le SCAN, en collaboration avec les transports publics suisses, 
propose en 2015 des bons à toute personne qui renonce vo-
lontairement à son permis de conduire. Les bons offrent un 
rabais de :
› CHF 200.– lors de l’achat d’un abonnement général 2e classe.

› CHF 250.– lors de l’achat d’un abonnement général 1ère   

classe.
› CHF 33.– lors de l’achat d’un abonnement demi-tarif. Ce bon 

permet préalablement de bénéficier d’un abonnement de-
mi-tarif découverte de 2 mois.

Plus d’informations : www.scan-ne.ch/renonciation et 
www.restermobile.ch.

Poursuite de l’action de subvention des cours de formation 
continue volontaire par le fonds de prévention et environ-
nement du SCAN en 2015 

Cette action offre l’opportunité à chaque conducteur de se 
perfectionner ainsi que de se remettre à jour sur les nouvelles 
règles de circulation, les nouveaux aménagements routiers et 

les nouvelles technologies des véhicules. Par une subven-
tion de CHF 50.–, le SCAN cherche à inciter les conducteurs 
de véhicules automobiles neuchâtelois à suivre des cours de 
formation continue volontaire pour un impact très positif sur 
la sécurité routière et l’environnement. 
La liste des cours subventionnés :
www.scan-ne.ch/subvention.

/// NOUVELLE PRESTATION DU GUICHET UNIQUE :

 DEMANDE D’UN PERMIS D’ÉLÈVE-CONDUCTEUR
Pour la première fois en Suisse, il est possible de faire sa 
demande de permis d’élève-conducteur par Internet depuis 
son domicile, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

Le futur élève-conducteur est guidé par la prestation en ligne 
et peut imprimer à domicile tous les documents nécessaires à 
renvoyer au SCAN, y compris l’affranchissement postal gratuit !

Fin 2016, toutes les prestations administratives principales du 
SCAN seront accessibles dans le Guichet Unique. À noter que 
le canton de Neuchâtel est un des plus avancés en Suisse en 
matière de e-gouvernement.

/// AMÉLIORATION DES PRESTATIONS INTERNET POUR ACHETER UN NUMÉRO DE PLAQUE 


